
 

Conseil Municipal des Enfants 

Compte rendu de la réunion du 8 mars 2022 

 

Le 6ème Conseil Municipal des Enfants s'est déroulé le mardi 8 mars dans la salle 

du conseil à Gorges. 

Après avoir nommé les différents rôles (maître du temps Maélyne, donneur de 

parole Chloé et maître chevalet Emy), les conseillers ont commencé leur réunion 

avec le rituel du bonjour avec un quizz sur les élections : 

- Que devons-nous présenter avec sa carte d’identité pour pouvoir voter ? 

Sa carte d’électeur 

- Où se cachent les électeurs pour voter ? Dans un isoloir 

- Pour combien de temps le président est élu en France ? 5 ans  

- En quel siècle a été élu le premier président de la République ? XIXème 

siècle, 1848. Quel est son nom ? Louis Napoléon Bonaparte 

- Combien de fois peut-on être réélu président ? Une fois 

- Quel âge minimum faut-il pour se présenter ? 18 ans  

- Combien de tours y a-t-il pour élire notre président ? 1 et/ou 2 

- Comment s’appelait le président avant Emmanuel Macron ? François 

Hollande 

- Qui nomme le premier ministre ? Le président de la République  

  

La minute citoyenne :  

- Hier à la télévision, j’ai vu un homme et une femme discuter ensemble. 

Enfin, ils ne discutaient pas vraiment : ils n’étaient pas d’accord du tout ! 

Ils n’arrêtaient pas de se couper la parole ! Maman m’a expliqué qui 



étaient ces personnes : en fait, elles veulent être président de la 

République aux prochaines élections ! 

- C’est vrai que, quand deux candidats de partis différents s’affrontent, on 

dirait qu’ils se crient l’un sur l’autre tellement ils ne sont pas d’accord ! 

- Bah oui, leurs idées sont parfois très différentes ! Par exemple, certains 

candidats veulent qu’on ferme les centrales nucléaires, ces grosses 

usines qui fabriquent de l’énergie, parce que ça pollue la planète. Et 

d’autres disent qu’il ne faut pas les fermer car on en a besoin. Moi, je 

n’en sais rien… 

- Ouais, ce n’est pas toujours facile de tout comprendre !  Heureusement, 

pendant la campagne, chaque candidat peut s’exprimer à la télévision, à 

la radio, dans les journaux. Comme ça, nos parents et tous les citoyens 

peuvent les écouter et faire leur choix ! 

- C’est vrai ! Chaque année, avant les élections, ma mère étale tous les 

programmes sur la table du salon ! En général, les papiers rouges, ce 

sont les candidats de gauche ! Les verts, les écologistes et les bleus, les 

candidats de droite ! 

- Et ton père, il ne les lit pas ? 

- Lui, il sait toujours pour qui il va voter avant même de lire le 

programme : il vote pour le même parti depuis des années ! Mais avant 

les élections, il lit quand même les journaux et les programmes pour être 

sûr de son choix. 

- Moi, j’ai trop hâte de pouvoir voter ! D’ailleurs, avec mes cousins, on va 

organiser une fausse élection pendant les prochaines vacances ! 

- Ah bon ? Comment ça ? 

- Je t’explique : là, on doit tous réfléchir à un nom pour notre parti ! 

Ensuite, on écrit notre programme et on se prend en photo. Après, on 

photocopie le papier et on l’envoie à toute notre famille par la Poste : 

nos oncles, nos tantes, nos cousins, nos grands-parents. Et en février, 

comme on passe une semaine en famille dans un gîte, on organisera les 

élections ! On va même installer un isoloir dans le salon ! 

- C’est une super idée ! Et tu as déjà choisi ton nom de parti ? 

- Oui : le parti du bonheur et de l’égalité ! Et j’ai même un slogan : « Votez 

pour moi, je vous conduirai au bonheur ! » 

- Génial ! Bonne chance pour ta campagne ! 



Enfin, nous avons répondu à des questions sur les élections présidentielles.  

A la fin du conseil, nous avons visionné la vidéo présentée lors de la soirée des 

vœux de la Mairie le vendredi 11 mars.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 5 avril à 17h10 dans la salle du conseil.  


